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À Travers Nos Régions
BAKOUMBA : DON DE MATÉRIELS DIDACTIQUE ET PÉDAGOGIQUE 
AUX ÉTABLISSEMENTS

LES établissements primaires et secondaires du département de Lekoko 
(Bakoumba) ont été dotés d'imporatnts lots de matériel didactique et 
pédagogique à la faveur d'une cérémonie qui s'est déroulée au collège 
d'enseignement secondaire Zacharie-Mayika de la localité. Fils de la 
localité, le généreux donateur n'est autre que Vianney Ivoulou, ancien 
élève de ce CES. Les élèves, le corps enseignant et l'administration des 
ébalissements bénéficiaires ont remercié le mécène pour son geste. Par 
cet élan de solidarité, Vianney Ivoulou, entend encourager les apprenants 
de Bakoumba dans leurs études. "Cet acte que je viens de poser s'inscrit 
dans la droite ligne de la politique des autorités de notre pays. J'ai été 
dans cet établissement qui m'a tout donné. C'est à moi de lui rendre ce 
qu'il m'a donné", a-t-il fait confié. Le maire de Bakoumba, Jonas Limeté, 
a appelé d'autres bonnes volontés à emboîter le pas à ce bienfaiteur en 
apportant aussi leur soutien aux apprenants de Lekoko. "On ne demande 
pas qu'à celui qui donne. Pour le moment, c'est le premier geste. Nous 
souhaiterions que ces mêmes gestes soient pérennisés ", a-t-il déclaré.

KOULA-MOUTOU : LES CODES CIVIL ET PÉNAL EXPLIQUÉS AUX 
POPULATIONS

LES populations de Koula-Moutou (Ogooué-Lolo) ont été édifiées 
dernièrement sur les Codes civil et pénal en République gabonaise. 
La sensibilisation s'inscrit dans le cadre du Programme Gabon-Egalité 
mis en œuvre par le ministère de la Justice, garde des Sceaux, chargé 
des Droits de l'Homme et de l'Égalité des genres, sous l'impulsion de 
la Fondation Sylvia Bongo Ondimba (FSBO) pour la famille. C'était en 
présence des autorités judiciaires, municipales et départementales, des 
Forces de défense et de sécurité, des chefs de service et des respon-
sables religieux de Koula-Moutou. Les conférenciers ont insisté sur la 
spoliation du conjoint survivant. A ce sujet, ils ont expliqué que plusieurs 
articles des Codes civil et pénal ont été enrichis par le législateur pour 
mieux protéger et défendre, entre autres, les droits de la veuve, du veuf 
et des orphelins en République gabonaise. Mais beaucoup reste à faire 
dans l'amélioration de la qualité de vie du conjoint survivant, comme l'a 
reconnu Karine Ilahou, conseillère juridique au ministère de la Justice.
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"Pourquoi les violences en 
milieu scolaire ?" C’est à 
cette interrogation que 560 

élèves des lycées et collèges de la place 
ont tenté de répondre, vendredi der-
nier, à la salle polyvalente de la foire 
municipale Pierre-Louis-Agondjo 
Okawe, à travers huit ateliers. Il était 
question pour les apprenants de dé-
celer les causes et tenter de proposer 
des solutions pour éradiquer le fléau. 
La conférence organisée par l’ONG 
"Le Carrefour de la Diversité" que 
dirige Léon Ababe a vu la présence des 
autorités administratives, politiques et 
judiciaires, ainsi que des responsables 
académiques.
Après avoir défini le vocable "vio-
lence", les jeunes, dans le rendu de 
chaque groupe, ont pris conscience 

Port-Gentil/Violences : les apprenants devant leurs responsabilités
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que la violence est le tort qu’on cause 
à son camarade de classe ou à son 
professeur. Dans ce registre, ils dé-
nombrent plusieurs formes de vio-
lences : morale, physique, intellec-
tuelle et psychologique. En cause, la 
prise d’alcool, des stupéfiants, les pré-
jugés, l’absence de communication, les 
mauvaises fréquentations, les mauvais 
résultats en classe, le harcèlement… 
Pour en finir avec ce fléau, les jeunes 
ont proposé les fouilles systématiques 

des sacs et poches des élèves, la pré-
sence des Forces de police nationale 
aux abords des établissements, l’ex-
clusion définitive des trouble-fêtes, 
cinq ans de non-fréquentation pour 
les récidivistes sur toute l’étendue du 
territoire national.
Au terme de la rencontre, il a été dé-
cidé la mise en place d’une charte 
de bonne conduite qui sera affichée 
devant chaque établissement afin que 
nul n’en ignore.
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